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Adresse du bien saisi : 4-6 avenue Albert THOMAS 69190 SAINT FONS 

[Pv descriptif] 
(8 ET 15 OCTOBRE 2021] 

(277960] 

Page 1 sur 72 



PROCES-VERBAL DESCRIPTIF 

L'AN DEUX MILLE VINGT-ET-UN ET LES HUIT ET QUINZE OCTOBRE 

1 A la demande de

SA BNP PARI BAS, RCS 662.042.449, 16 bd des Italiens 75009 PARIS. 

Nous Franck CHASTAGNARET, Julien ROGUET, Fanny CHASTAGNARET, Guillemette MAGAUD, Huissiers de Justice Associés, 45, rue 

Vendôme, 69006 LYON, l'un d'eux soussigné, 

1 Agissant en vertu de :

Un acte notarié exécutoire de prêt de Maître Bruno COMPAGNON, Notaire à Vénissieux, daté du 27 novembre 2014. 

Une ordonnance sur requête du juge de l'exécution de Lyon du 22 septembre 2021. 

Le 8 octobre le présent procès-verbal a été établi en présence de , 

ainsi déclaré, qui a prévenu les occupants et ouverts les locaux où personne n'était présent, et de M. Marc-Olivier FINET de la 

société DIRECT EXPERTISE. 

Le 15 octobre le présent procès-verbal a été établi en présence de .... . ____ _ _ _ 

, ainsi déclaré, qui a prévenu les occupants, ouverts les locaux où personne n'était présent, de MM. 

(serrurier), - · - ···(témoin), et - (témoin) pour les locaux dont M. 

pas les clefs, et de M. Charles LABORBE de la société DIRECT EXPERTISE. 

Voir le rapport ci-joint. 

Composition et superficie des lieux 

Conditions d'occupation, identité des occupants, 

mention des droits dont ils se prévalent 

n'avait 

, ainsi déclaré, me déclare que l'ensemble du bien saisi est loué 

par la société LYON LOCATION à la SCI XXXselon: 

- un bail emphytéotique établi par Maître Mustafa IPEKCI, Notaire à LYON 6, daté du 11 mars 2020

- un bail emphytéotique établi par Maître Mustafa IPEKCI, Notaire à LYON 6, daté du 15 février 2021

M. , ainsi déclaré, produit un procès-verbal de constat établi par 

Maître Mickaël NONDEDEO, Huissier à OULLINS, daté du 15 septembre 2021, relatif à l'occupation sans droit ni titre de logements. 

Les documents produits par _ _ sont joints au présent procès-verbal. 

Page 2 sur 72



Environnement du bien saisi 
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Description du bien saisi 

Le bien saisi, cadastré AE 250, a pour adresse 4 et 6 avenue Albert THOMAS 69190 SAINT FONS. 

Nous sommes au n
°

4, bâtiment sur cour, à droite en entrant : 

Page 4 sur 72



REZ-DE-CHAUSSEE GAUCHE 8.1 

Pièce unique : 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

La peinture murale est usagée. 

Cette pièce est équipée de volet roulant électrique. 

Coin cuisine : 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

Les murs sont couverts d'une faïence présentant de multiples trous de cheville et d'une peinture usagée. 

Le plafond est en mauvais état. 
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REZ-DE-CHAUSSEE DROIT 8.1Q 

Pièce unique 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

Les murs sont couverts d'une peinture usagée. 

Le volet roulant est cassé. 

Salle de bains 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

La faïence murale présente de multiples trous de cheville. 

La peinture du plafond est en mauvais état. 

Cette pièce comporte un WC, un lavabo et un bac à douche. 
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CAVES AU SOUS-SOL 

L'accès aux caves est encombré et impraticable. 
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Au rez-de-chaussée un escalier en bois en bon état donne accès au premier étage. 
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REMIER ETAGE, PORTE GAUCHE 8.10 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

La peinture murale est usagée. 

Un coin cuisine (évier et deux plaques de cuisson) est aménagé. 

Salle de bains 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

Les murs sont couverts d'une peinture usagée. 

Cette pièce comporte un lavabo, un WC et un bac à douche. 
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REMIER ETAGE, PORTE DROITE 8.10 

Pièce unique 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

Un coin cuisine (évier et deux plaques de cuisson) est aménagé. 

Salle de bains 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

La peinture murale est usagée. 

Les faïences sont en bon état. 

Les murs présentent des traces d'infiltration. 

Cette pièce comporte un WC, un bac à douche, un lavabo. 
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Nous sommes au n°4, bâtiment sur cour, à gauche en entrant : 

ROC GAUCHE 8.1 

Pièce unique 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

Les murs sont couverts d'une peinture usagée. 

Un coin cuisine est aménagé. 

L'accès à la cour se fait par une porte vitrée. 
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Salle de douche 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

Les murs sont couverts pour partie d'une faïence en bon état, pour partie d'une peinture usagée. 

Cette pièce comporte un bac à douche, un lavabo, un WC. 
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'RDC MILIEU 15.10 

Salle de douche 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

Les murs sont couverts de faïence jusqu'au plafond. 
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ROC DROIT 15.10 ti,arte7J 

Pièce unique 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état, avec quelques éclats. 

La peinture murale est usagée. 

Un coin cuisine (évier et deux plaques chauffantes) en mauvais état est aménagé. 
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Salle de douche 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état mais sale, les murs d'une peinture moisie et de faïence. 
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Un escalier extérieur en bon état donne accès au 1er étage. 

Bâtiment n°4 rue cour 1er étage 

PORTE FACE 1e,11e JSJ 8.10 

Couloir: 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

La peinture murale est usagée. 
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Pièce unique: 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

La peinture murale est en bon état. 

Un coin cuisine est aménagé. 
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Salle de douche 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

La faïence murale est en bon état. 

Cette pièce comporte un WC, un bac à douche, un lavabo. 
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Chambre: 

Le sol est couvert d'un parquet en bon état. 

La peinture murale est en bon état. 
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PORTE DROITE 1Cpori1elilJ15.1 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

Les murs sont couverts d'une peinture en bon état. 

Un coin cuisine (évier et deux plaques chauffantes) est aménagé. 
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Salle de douche 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

La peinture murale est en bon état. 

Il y a une cuvette de WC, un bac à douche et un lavabo. 
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1 Nous sommes au n°4, bâtiment de plein pied sur rue. 
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�PPARTEMENT DE GAUCHE 8.10 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. Les murs sont couverts d'une peinture usagée. Un coin cuisine est aménagé. 

Chambre: 

Le sol est couvert d'un parquet en bon état. La peinture murale est en bon état. 
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Salle de bains 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

La faïence murale est en bon état. 

La peinture murale est usagée. 

Il y a un bac à douche, un WC et un lavabo sur colonne. 
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RDC DROIT 15.1 

Salon: 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

Les peintures murales sont en bon état. 

Un coin cuisine est aménagé. 
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Salle de bains 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

La peinture murale est en bon état. 

Il y a une cabine de douche, un WC et un lavabo. 
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Chambre: 

Le sol est couvert d'un parquet en bon état. 

La peinture murale est en bon état. 
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GARAGE 15.10 

Le sol est en béton, les murs en moellons. Le tout en mauvais état. 
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Nous sommes au n
°

6 

REZ-DE-CHAUSSEE SUR RUE femëediteœr ertllWlilrueàcilléllusnactqwteia·11 l5.10 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. Les murs sont couverts d'une peinture en bon état. 

Il n'y a pas de cuisine mais un fauteuil de coiffeur. 
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Salle de douche 

Le sol est couvert d'un parquet collé. 

Les murs sont couverts de faïence jusqu'au plafond. 

Cette pièce comporte un évier, un bac à douche et un WC. 
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REZ-DE-CHAUSSEE - PORTE GAUCHE 1\11!11'1 8.10 

Pièce unique 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

La peinture des murs est en bon état. 

Le volet roulant est cassé. 

Salle de douche 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

La faïence murale est en bon état. 

Cette pièce comporte un bac à douche, un WC et un lavabo. 
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REZ-DE-CHAUSSEE- PORTE DROITE pe,teA0315.10 

Pièce unique 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. La peinture murale est en bon état. Cette pièce comporte un placard mural. 

Un coin cuisine est aménagé, avec évier inox et deux plaques de cuisson. 
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Salle de douche 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

Les murs sont couverts pour partie d'une faïence en bon état, pour partie d'une peinture en bon état. 

Cette pièce comporte une cuvette de WC, un bac à douche et un lavabo. 
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Chambre: 

Le sol est couvert d'un simili parquet. 

Les murs sont couverts d'une peinture usagée. 

• 

• 
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Un escalier en bois en bon état donne accès au premier étage. 
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1er ETAGE -- PORTE FACE ponen°615.10 

Pièce unique 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. La peinture murale est en bon état. 
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Un coin cuisine est aménagé. 
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Salle de douche 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. La faïence murale est en bon état. 

Il y a une cuvette, un lavabo et une douche. 
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1er ETAGE -- PORTE DU MIUEU psrten·sB.10 

Pièce unique 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

Les murs sont couverts de peinture en bon état. 
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Salle de bains 

Le sol est couvert d'un carrelage fissuré. 

La peinture murale est usagée. 

La faïence murale est usagée. Cette pièce comporte une cabine de douche, un WC, un lavabo. 
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Chambre: 

Le sol est couvert d'un parquet en bon état. La peinture murale est usagée. 
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1er ETAGE- PORTE DROITE J!O!!e"0415.10 
= 

Pièce unique 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

La peinture murale est en bon état. 
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Salle de douche 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. La faïence murale jusqu'au plafond est en bon état. 

Cette pièce comporte un lavabo, une douche et un WC. 
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Chambre: 

Le sol est couvert d'un simili parquet en bon état. 

La peinture murale est en bon état. 
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2
ème 

ET 
1
GE PORTE FACE fO"'E!n'!J 15.10 

Pièce unique 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. La peinture murale est usagée. 

Un coin cuisine en bon état est aménagé. 
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Salle de douche 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. Les murs sont couverts de faïence jusqu'au plafond. 

Cette pièce comporte un WC, un lavabo et un bac à douche. 
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2
ème 

ETAGE PORTE DU MILIEU porten'8 15.10

Pièce unique 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. La peinture murale est en bon état. 

Un coin cuisine (évier et deux plaques chauffantes) est aménagé. 
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Salle de douche 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état, les murs pour partie d'une faïence en bon état, pour partie de peinture en bon état. 
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Chambre: 

Le sol est couvert d'un parquet en bon état, les murs d'une peinture en bon état. 
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�ème 
ETAGE PŒTEa'1 PREMIERE PORTE A DROIJE JUSTE EN HAUT DE L'ESCALIER 8.1

La personne présente produit le bail ci-dessous. 

'\ 

Entre les soussignés : 

Q-après "LE BA/Ll.EUII", d'une part, 

, 

6 Avenue Albert Thomas 

69190 Saint-Fons 

Et, ci-après ·u LOCATAIIIE", d'autre port, 

le �ta
.
ire certifie r�ctitude

. 
de son état civil et de sa situanon personnel� indiqués ci-dessus et s'oblige a fa.ire connaitre au bailleur toute 

modification de sa snuauon matnmonîale au sens large du terme (divorce, mariage. concubinage, pacte civile de solidarité}. 

Il a été convenu et arrêté ce gui suit: 

Le Bailleur loue les locaux et équipements ci-après désignes, dans les conditions préwes par la 101 n• 89-4-62 du 6 juillet 1989 et notamment sous celles 
relatées ci-après 

le bailleur renonce au benefice de la garantie umverselle des loyers. 

Article 1er - Description des l ocall)( 

Adresse de fimrneuble : 6 Avenue Albert lhomas 69190 Saint-Fons 

Loalisation du lacement : 

surface habitable 
Descriptif délaiUé : LOT 7 
PIEŒ PRINCIPAL. PIECE 2, SAUE D'EAU 

3 - Nonon de toe;ement decent 

Le Bailleur déclare que le bien loué correspond aux caractérist1ques du logement décent telles que définies par le dêaet n• 2002-UO du 30 janvier 2002. 
notamment dans ses anicles 2, 3 et 4 ci-apres hnèralement rapponés 

le logement doit satisfaire aux conditions suivantes, au regard de la sécurité phystque et de la santé des preneurs 
1 • Il assure le dos et le couvert.. Le gros oeuvre du logement et de ses accès est en bon etat d'entreuen et de sohc:hte et protège les k>caux contre les eaux 
de ruissellement et les remontées d'eau. Les menuiseries enérieures et la cowenure avec ses raccords et accessotres assurent la protecteon contre les 
infiltrations d'eau dans rhiib1tation. Pour tes k>gements s1wé:s dans les départements d'outre-mer. il peut être tenu compte, pour l'appréciation des 
conditions relatives à la protection contre les infiltrations d'eau, des conditions climatiques spécifiques à ces départements 
2• Les disposiufs de retenue des personnes. dans le logement et ses accès, tels que garde-corps des fenêtres, escalien, loggias et balcons, sont dans un 
état conforme a leur usage ; 
3• La nature et l'état de conservauon et d'entretien des matériaux de construction, des canaUsauons et des revëtements du logement ne présentent pas 
de risques manifestes pour la santé et la sècunt� physique des preneurs , 
4• Les réseaux et branchements d'électnàté et de gaz et les equ1pements de chauffage et de productK>n d'eau chaude sont conformes aux normes de 
secunté définies par les lo&S et règlements et sont en bon état d'usage et de fonctK>nnement; 

5• Les dispo51llfs d'ouvenure et de ventilation des logements permenent un renouvellement de l'ajr adapte aux besoins d'une occupation normale du 
logement et au ronctioMement des équipements; 

6• Les piëceS pnnapales. au sens du troisième alinéa de l'article R 111�� du Code 
_de la Construction et de l'Habitatton. bénèfldent d'un eda,rement 

naturel suffisant et d'un ouvrant donnant a l'air hbre ou sur un volume Vttre donnant a l'air labre. 
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A.'tide 3 

Le logement comporte les éléments d'équipement et de confort suivants: 
r une instlllation permettant un chauffage normal, munie des dispositifs d'alimentation en énergie et d'évacuation des produits de combustion et 
adaptée aux aractêristiques du logemenL Pour les logements situês dans les départements d'autre-mer, il peut ne pas être fait apphcat10n de ces 
disposftions lorsque les conditions dimatJques le Justifient; 

r Une installation d'alimentation en eau potable assurant à l'intérieur du logement la distribution avec une pression et un débit suffisants pour 
rutilisation normale de ses preneurs; 

3• Des inst:allatJons d'évacuation des eaux ménagères et des eaux-vannes empêchant le refoulement des odeurs et des effluents. et munies de siphon ; 
4• Une cuisine ou un coin cuisine aménagé de manière à recevoir un appareil de cuisson et comprenant un évier raccordé à une installation 
d'alimentation en eau chaude et froide et à une installation d'évacuation des eaux u.sêes 

s• Une installation sanitaire intérieure au logement comprenant un w.-c... séparé de la cuisine et de la pièce où sont pns les repas, et un équipement pour 
la toilette corporelle, comportant une baignoire ou une douche, amenagê de maniêre à garantir l'in11mné personnelle, alimenté en eau chaude et froide 
et muni d'une évacuation des eaux usées. L'installation sanitaire d'un logement d'une seule pièce peut être limitée à un w.-c. extérieur au logement à 
condition que ce w.-c. sort situé dans le même bâtiment et facilement accessible , 

5• Un réseau électrique permettant l'éclairage suffisant de toutes les pieces et des acces ainsi que le fonct10nnement des appareils ménagers courants 

incfispensables à la vte quotidienne. Dans les logements situés dans les départements d'autre-mer, les dis'pos1tions relatives à l'alimentattOn en eau 
chaude prévues aux 4 et S ci-dessus ne sont pas applicables. 

Ar11de4 

le logement dispose au moins d'une pîèce prinopale ayant soit une surface habitable au moins égale à 9 mètres carrés et une hauteur sous plafond au 

moins égale à 2,20 mètres, son un volume habitable au moins egal a 20 mètres cubes. � surface habitable et le volume habitable sont déterminés 
conformément aux dispositions des deuxième et troisième ahnéa.s de l'article R 111·2 du Code de la Construction et de rHabitauon. 

Article 2 - Durée du Contrat 

le présent contrat est consenti et accepté pour une durée de 3 années à compter du 

Article 3 • Renouvellement du contrat 

A son terme, le contrat pourra faire l'objet d'un renouvellement avec rëëvaluation du montant du layer daru les condrtions prèvues par l'an.ide 17-2 de la 
loi : le Bailleur pourra proposer la rêevaluation du loyer, ou le locataire la diminution du loyer 

En cas de désaccord des parties ou en cas de défaut de réponse de l'autre partie sur le montant proposé, rune ou l'autre des parties pourra saisir la 
Commission dépanementale de conciliation dans les condrtions de dè.lai et de forme prévues par rarude 17·2, à savoir au moms six mois avant le terme 
du contrat pour le Bailleur et cinq FTlOIS pour le locat1tre A défaut d'accord constatée par la Commission, l'une ou l'autre des parties pourra saisir le juge 
avant le terme du contraL SI le Juge n'est pas saisi, Je contrat se.ra reconduit de plein droit aux conditions antérieures de loyer. S1 le loyer est fixé 
judiciamement. il S4!ra réputé renouvelé pour la durée telle que définie a l'artide 10 de la loi â mmpt.er de la date d'expiration du contrat. la déasion du 
juge est exécutoire par provision. 

Article 4 - Reconduction du contrat 

A défaut de congé par rune ou rautre des pan,es ou de proposrt,on de renouvellement faite par le Bailleur, pour le terme du contrat, celui-ci sera 
reconduit de plein droit pour une dur& de trois années si le Bailleur est une personne physique ou une personne morale visees à l'artlde 13 de la loi n• 
89-462 du 6 juillet 1989, ou de si:JI anOffl si Je bailleur est une personne morale 

Article 5 - Cong6 

1 Conge emanant du Loc.ata re 
le congé doit ftre signtflé par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, par acte d'hu1ss1er ou par coumer remis en main propre contre 

récépissé ou fflWJlemef1t. 
n peut être dffivré à tout moment par le Locataire en respectant un préavis de trois mois. courant a compter de la réception de la lettre ou de l'acte, 
ramené à un mols, sous réserve cren Justifier dans Je congé. si le local loué se situe dans une des zones visees au Ide ranide 17 de la loi du 6 juillet 1989, 
en cas d'obtention d"un premier emplot. de mutation, de pene d'emploi, de nouvel emploi consécutrvement à une pene d'emploi, de bénéfice du revenu 
de solmrité active (RSAJ ou de l'illoation adulte handicape, d'un état de santé attesté par certificat médical Justifiant un changement de domicile ou s'il 
s'est w- un lapment dMinl ;I rarticle L 351-2 du code de la construction et de l'hab1t.it10n 
1 est ici rappelt que, en cas de plunUtf de Locataires, le congé délrvré par un seul des Locataires ne le libère pas de son obligation solidaire relative au 
paiement des loyers et acœssoires conformément à la clause• solidarité - lndivlSlbilité • ci-après. 

2 • Conge emanant du ea la.rr 
le mnsé �é par le Wleur ne prut être délivré que pour le terme du contrat initial ou renouvelé en respectant un préavis de six mois Il doit être 
signifié par lettre recommandée avec demande d'aw de réception, par acte d'huissier ou par courrier remis en main propre contre recéptSSe ou 
émalgemeflt. 
Le congé du Bailleur ne peut être délivré que pour un des trois motJfs ci-après, dûment énoncé dans l'acte 

•J reprise du local au bénéfaœ du Bailleur, son conjoint, le partenaire auquel il est lié par un PACS enregistTé à la date du congé, son concubin notoire 
depuis un an, ses ascendants, descendants ou ceux de son conJoint, de son partenaire ou de son concubin notoire. un des associes de la sooétë avile 
familiale �e. 

b) vente du local, avec indl<ation du priX et des conditions de la vente, 

c) matif �e et sérleuJI no1amment l'inellécubon par le Locat.ilre d'une des obligations lui incombant. 
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., 

le congé du Bailleur est soumis aux conditions de forme et de régularité fixées par l'article 15 de la loi n· 89-462 du 6 jumet 1989. 

Tous les dibtS pœvus aux articles ci-dessus courent à compter du jour de la réception de la lettre recommandée� de la: s,gnrfation de racte d Huissier de 

,usuce ou de la remise du counier en main propre contre récépissé ou émargemenL 

Article 6 - Destination 

Les lteux loués sont destinés à la résidence principale du loGtaire, reurdce de tout commerce ou 1ndustne, de t:oUte profession, même libérale. étant 
formeHement intffdrt. La domiciliation du si�ge d'une entreprise comm�ciale n'est autorisée que dans les situations strictement prévues par les artJdes 
L 123--10 et L 123-11-1 du Code de Commerce et sous réserve d'en informer pr�lablement le bailleur dans tous les cas. 

Article 7 - Loyer 

Le présent contrat est consenti et accepté moyennant un Joyer mensuel de 
poyoble d'avance au domicile du bailleur ou de son mandataire (le loyer s'entend comme ta somme du loyer de base el du complément de loyer, 
s'ilyfltlaun} 

Article 8 - Révision 

Le loyer sera révisé à chaque période annuelle sur la base de la vanauon publié chaque- trimestre par r1NSEE. 

Article 9 - Travaux en cours de ball 

Le k,yet' pourra être revu à la hausse ou à la baisse en cours de bail, si le Bail� et le Locataire diadentmnjointm,ent de �alisel" des travaux a la charge 
de ruiv ou l"autre des pMties. Un avenant au présent bail devra fix.tt ce.t accord qui détermmera la majonbon ou la duninution de loyer applicable à la 
suite de la réaltsation des travaux et les modalitk En ce qui concerne le Baillew, il devra s'agir de travaux d"a�aoration. 

Article 1 O - Charges 

En sus du loyer. 'e Preneur remboursera au Bailleur sa quote-pan de charges réglementarres conformément à la liste fixtt par &e dkret prévu à l'arude 
23 de la toi n• 89-462 du 6 juilk!t 1989. Larme de:s charges rkupêrables ressort du déCTet n• 87-713 du 26 aoüt 1987. moc:frfié par le décret n· 2008-1411 
du 19 déœmbre 200II. 
Les ctaaraes sont exig,ble:s en cont.-eparue : 

•des� rendus liés à rugge des différents éJéme.nts de la chose louée; 
•des depenses d'entre!NM courant et des menues reparabonS sur les éléments d'usage commun de la chose loutt; 
• des impasitions qui �t à des services dont le Loataire profite directemenL 

Si le bien dépend d•une copropriité. ta quot�n est f1Xée suivant � règles de réparntton en vsgueur dans 1'1mmeuble. Il est préasé que. en cas de 
mocfmation d"une ou plusieurs ripa;rtitions de charges. solll lors de l'étabhssement d'un règJement de copropriété, soit � décision d'une. assemblée 
générale, ladite modifiation s'•pplique<a de pletn dr0<L 

Ces charges donnent l.eu au �rwment d'une provision mensuelle s'élevant à payable en même temps que le loyer prindpal. l'apurement des 
comptes étant bit par le gest10t1naire de rimmeuble et chaque année. Cette provision ser.i réajustée chaque année en fonction des dépenses ré.elles de 
rannée �nte et de rébt prévtsionnei des dépe.nses pour l'anntt en cours.. 

Les pièces justifiatives clesdites CNtges seront à fa dispositron du Loataire pencbnt un dël-a1 de 6 mois. 

Article 11 - Dtp6t de garantie 

A la signature des pr�tes. le Loatillre verse au bailleur qui le reconnait, la somme de 
qui ne sera JMS productive d'1ntérfts.. 

le Bailleur pourni disposer comme il rentend de cette somme qui sera restituée au locataire dans le délai maximal d'un mois après la restitution des dés, 
lorsque réut des IN!ua de sortie est conforme à rétilt des heux d'�trée., déduct,on faite des sommes qui pourra�nt ltre dues par lui au Bailleur, 
notamment p0\#' réparadons, remise en état ou dont le Bailleur pourr.11t être rendu responsable du fait du locatalfe. A défaut de restrtution dans le délai 
prmt, ae solde du dép6t de garantie restant dU au Locataire après arrêté des comptes est ma.t0ré d'une somme égale à 10% du montant du loyer 
mensuel en principal., par mois de retard. Lorsque le k>cal lo� est soumis au statut de la copropr1':té, le bailleur PoUITil conserver une provisK>n d'un 
montant ne pouvant excHe-r 2°" du monbnt du dép6t de pranbe Jusqu'à l'arrité annuel des comptes de rimmeuble. 

Article 12 - Conditions llffl'rales - Obligations des parties 

L Obi gatJOm du Ba leur 
I.e baiUeur est obligé : 
1" de remettre •u loataire un logement !Mœnt au 5ell5 des articles 2, 3 et 4 du Déaet préat� n• 2002-UO du 30 janvier 2002, 
r de délivrer •u locataire le Iotement en bon __ d'usage et de réparation ainsi que les équipements mentionnés ci-dessus en bon èt>t de 
fonctiDnnement, sous n!setw des a>nwntions � pn!wes par la loi. 
3• d'assurer au locataire la joulstanœ polsible du logement et.';""' 

prfjudiœ des dispositJons de l'article 1m du Code CMI, de le garantu des vices ou 
défauts de nature à Y bft obstxle honnis œux CDIISilna dans I é� des lieux et visés aux cond1boru particulières. 
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4 .. d'entrefenir les k>cau:x en etat de servir à l'usage prévu par le présent contrat et d'y faire toutes les réparations, autres que locatives, nêces.sa1res au 

mamtien en l'êtilt et à l'entretien normal des
_ 
locaux loues. 

. . . 1 
S"' d pas s'opposer aul( aménagements realtSés pi1t le locataire, des lors que ceux-a ne constituent pas une transformation de a chose k,uee 

6• ,: : de mutation, de transmettre au locataire le nom et l'adresse du nouveau bailleur. ainsi que, le cas khéant, ceu,: du mandataire 

� duLO U _ _ • 
Le Locataire est tenu des dauses et conditions suWôlntes, qu'il s'oblige a executer et accomplir, indépendamment de celles pouvant resulter de la lo, ou de 

l'usase 
1• 0coJper les lieux loués et d'en user paisiblement tant par lut--même que par ceux qui s'y trouvent avec lui. 

r Ne pouvoir ni céder, en totahte ou en partie, son droit à la présente k>ca1ton, n1 sous-touer les heux louës; ne pouVOtr se substituer quelque personne 

que ce soit. ni préter les lieux loués, méme temporairement, à des ners. 
3• Tenir les lieux C0Ml'amment garnis de meubles et obJets mob1hers en quantrlé et de valeur suffisantes pour répondre en tous temps du paiement des 

loyers, des acœssotres et de l'exécution du contraL , . 
4• Notifier au baiJ�r par lettre recommandée avec demande d'avis de reception dans le motS de l'evénement. tout changement d état CMI ou de 

Situation de famille ainsi que radoption d'un pacte avil de sohdarrté (PACS) avec indtcatton de l'état civil du partenaire, pouvant surve.nrr au cours du 

prisent contrat ou de son renouvellemenL En c.as de drvorce du locataire, il y aura solidarité entre lui et son conjoint pour le paiement des loyers, charges 

et accessoires afférents à la periode anteneure à la date d'opposabilité aux tiers du Jugement de divorce ainsi que pour le paiement des réparations 

locatives En cas de PACS il ser.1 fait application des disposit10ns de l'an.ide S15-4 du Code civd. En cas de décès du k>cataire, d V aura solidante et 

indMSibiflté entre ses hentterS et represenUints pour le paiement des loyers et accessoires ams1 que pour l'exéa.ctton des conditions du contrat sous 

réserve des dt:SpOSibons des articles 802 et sutVilnts du Code CMI Si la no11ficahon prevue a l'artkle 877 du Code civil devenait necessaire, son coût serait 

à lai ma,ae de ceux a qui eUe ser.ut bite. La prësente clause ne constrtue en aucun cas une dérogatJOn aux règles de continuaoon ou de transmlSSion du 
contnit de k>c:ation énoncées à l'artide 14 de la loin· 89-462 du 6 juiUet 1.98.9 qu1 sont seules appbCi1bles.. 
s• �ndre à sa charge et d'e.aecuter, pendant le cours de l'occupation, des qu'ils seront necessa1res, l'entretien cour.ml des heux k>ué.s et des 
équipements. les menues rèparatiofu et l'ensemble des réparauons locawes sauf s, celles-a sont occasionnées par vétusté, malfaçon. Vice de 
constructM>n, cas fortuit ou force ma,eure, de maintenir 1� lieux loues pendant toute son occupatJOn en bon état de réparations locawes et d'entretien 
courant. de Jes rendre tels en fin de ,ouissance. 
6'9 Ne pas faire supporter aux planchers de charges exces.swes 
r Ne f�tre aucun changement de dtstribvtion ni travaux de transformation dans les lieux kJu6, sans aU1orisation expresse et par ècnt du bailleur À 
défaut de cet accord, ce demter pourra exiger la ,emise en ét:at des locaux ou des équipemenu au départ du k,cataue et à ses frais ou conserver les 
transformatlOns effectuées sans que le IOC3taire puisse rklamer une Indemnité pour les frais engagés. Le bailleu, pourra êgalement eiuger, awt frais du 
k>auare, la remise ,mméd1ate des lieux en l'etat, au cas où les transformations mettraient en pènl le bon fonctionnement des équipements ou la .securite 
du local, le tout sans préJudK.e de tous dommages et intérêts. 
r Faire ramoner les cheminées. conduits de fumée et d'aèral10n à ses frais, par une entrepnse quahfft, aussi souvent qu'il sera nécessaire ou prescnt 
par les règlements admmistratrfs et au moins une fois par an et également en fin de jouissance, même s'ils n'ont pas etê ullhse.s. Faire entretenir 
rêgulièrement et au moins une fois par an, p.ir une entreprise qualifiée, la chaudière du chauffage central et le ou les chauffe-i!au qui sont ou pourraient 
être instaUés dans rapparu-ment., les tuyaux d'McuatJOn et les poses d'air VetUer au maintien en parfait état des c.anahsa:ttons 1ntèneures et des 
robinets d'eau et de gaz, de même que des canallsattons et de l'appareillage électrique àfrets de distributt00. Faire proceder au moins une folS par an a 
l'enuet.en des robinenenes et mstallat1ons sanitaires si un contrat collectrf n'est pas souscrrt pour l'immeuble. Justifier de ces entrel>ens a la demande du 
baiUeur. 
g- Permettre l'Kà:s aux heua loués pour la preparation et l'execution de travaux d'améhoration des parties communes ou des parues pnvattves du même 
immwb,e, de tr.rnux nécessatres au ma1ntten en etat ou à l'entretJen normal des locaux loués, de travaux d'améhoratJOn de la performance énergétique 
à réaliser dans ces k>caux et de •�ux qui permettent de remplir les obhga11ons ment1onnee.s au premier ahnéa de rarticle 6. les deux derniers alinéas 
de l'article 1724 du code avil sont applicables a ces travaux le Bailleur devra informer le Locataire avant le dé.but des travaux, de leur nature et des 
modalttés de leur uécution pa:r une notification de travaux qui lui est remise en main propre ou par lettre recommandée avec demande d'avtS de 
r�. Lesdits travaua ne peuvent lue réalises les sam�1s, dimanches et ,ours fériés sans l'accord exprès du loc:at:.!lfe. 
l(r' Supporter toutes modrfotlons d'amvées, de branchements ou d'insnllations inleneurs et tous remplacements de comptwrs pouvant être eX1ges 
par les compagnies drstnbutnces des eaux. du gaz. de l'élKtnoté, du chauffage urbain, des télécommunications ou de tout autre .service amsi que la pase 
de tout appareil de compt.age ; acquitter les sommes et charges de toUles natures qui seront appelées par les fournisseurs de prestations, seMces, 
fluides ou autres

1 selon les 1ndauons de ses compteurs et releves. 
u• Répondre des degradations et penes qui survtennent au cours de son occupauon dans les lieux loues, à moins qu'il ne prouve qu'elles ont eu lieu par 
cas de force majeure, par bute du baineur ou par le fait d'un tiers qu'il n'y a pas introduit , de répondre également des dégradations et pertes causée.s 
dans les painies communes par lu,-mème ou les personnes qu'il aura introduites dans l'immeuble, sans préjudtee de l'application des dispositions des 
Ottides 1733 � 1734 du Code av,l. 
U- Faire assurer conwnabJement contre 1'1ncendte les explosk>fls et les dég.its des eaux. son mobilier et, le cas échéant, celui mis a sa d1Sposit10n, ses 
aménagements, ainsi que le recours des votSin.s et les nsques locatifs, par une compagnie d'assurances. et en justifier au bailleur ainsi que du paiement 
des pnmes, chaque année. A défaut, un mols après une mise en demeure non suivie d'effet, le Bailleur pourra souscrire une assurance pour le compte du 
Locataire et lui &e montant des primes par doutième dans les conditions prévues par l'art.ide 7 de la loi n• 89-462 du 6 juillet 1989. Cene assurance 
constrtue une as.suranœ pour compte au sens de l'an.iCJe L 112·1 du code des assurances. 
U- Déclarer immédiatement à g compaigme d'assurances et en informer conJoml'ement le bailleur tout sinistre ou dégradation s'étant produn dans les 
lieux loués, quand bien mfme il n'en résulterait aucun dêgJt apparent, sous peine d'être tenu personnellement de rembourser au bailleur le montant du 
prijuc:hce darect ou indirect résultant pour celui-ci de ce sinistre et d'l!tre notamment responsable vis-â•VtS de lui du défaut de déclaration en temps utile 
dudit sinistre. En as de sinestre, les sommes qui seront dues au locataire par la compagnie d'nsurances formeront aux lieu et place des ob1ets mobiliers, 
jusqu'au remplacement et �t.abli�ment de ceux-cf. la garantie du bailleur, les présentes valant transport en garantie au profit de celuK.1 de tout� 
indemnités d'assurance Jusqu'à concurrence des sommes qu, lu1 seraient dues, le bailleur se reservant la faculté de notifier le pré.sent contrat et te 
transport en garantie qu'd comporte à son profrt à UI compagnie d'assurances du locataire 
1...- Nr faire aucun usace d'appareil de cha� à combustion lente, ne pas brancher d'appareils à gaz ou au fioul sur des conduns qu, n'ont pas été 
conÇU5 pour œt usage. Ne PIS obstruer les ventàlations dans les pièces OÙ elles existent. Veiller à la bonne aération du k>gemenL Le locataire sera 
responsable de tous dépts ft con5'quences, de quelque ordre qu'ois soient, résultant de l'inobservation de la présente clause et également des degàts 
causés par bl51R1e, condemation DU autre. 
15• Renoncer i tout remun contre le bailleur, sauf faute mrée de la part de ce dernier : 

a) en cas cte: vol. cam_briolaae ou tout acte delictueux ou criminel commis dans les heux loués ou les pantes. communes de l'immeuble , 
b) en cas d'onterruptol acddentelle clans le service de l'uu, du gaz, de l't!lectricoté, des télécommunications, de l'air compnmé ou condotionné de la ventola�'�

d'...'...
��e, de l'eau chaude DU de tout autre service, du fonctionnement du ou des ascenseun s'il en l!Xtste � de tous autres 1:1111:H111:1•� �-.,,iA•11C111; 
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pour t�es les co�ue�es �u! résulteraient de la remise des dés par le locataire aux employés de l'immeuble . 
au cas ou les fieux VJendra,ent a etre détruits en totalité ou en partie, ou ex ro rfé.s en cas de trouble ou do�mage subi du fait d'autres locataires ou occupan: de�'immeuble ou toute autre personne. 

1� � co
d

nf
bo

ormer aux usa
d

g� en vigueur. aux règlements de police, au règlement de copropriété de l'immeuble. ainsi qu'à tout règlement intenew en 
mt1t1ere e nne tenue es immeubles et notamment: 

a) ne rien d��r ni faire aucun déballage ou emballage dans les parties communes de l'immeuble· b) ne pouvoir faire passer les livraisons et bl , . • 
d r 

interdit dans ces cas . 
meu es que par I escaher de service ou le monte-charge s'il en existe, l'usage e ascenseur etant 

c) ne pouvo'.r fa'.re entrer de voiture ou tout autre véhicule ni entref)OSef quoi que ce soit dans les parties communes de l'immeuble; 
d) ne pouvoir faire dans les lieux loués aucune vente publique, même par autorité de justice . e) v�iller à ce que la �ranquillité de la maoubltt en aucune façon par lui-même, sa famille, ses visiteurs ou son personnel ; 
f) n exposer a� fenetres. auJt bak:ons et sur les terra.sses ni linge n1 autres objets: de ne pas laisser écouler d'eau. n'apposer ni plaque ni écnteau 

dans les part1es communes de rimmeuble 
g) n'avoir dans Jes lieux loués aucun animal �utre que familier et à la condition encore que ledn animal ne cause aucun dég3t à l'immeuble ni 

aucun trouble de jouissance aux occupants de celui-ci. Ne pouvoir détenir dans les heux un chien appanenant à la première catégorie 
mentionnée à l'article 

h) prendre toutes mesures de destruction des rongeurs, insectes ou tous autres animaux nuisibles dans les lieux loués. Déclarer en mairie et en 
informer conjointement le bailleur, la présence d'insectes xylophages dans l'immeuble dès qu'il en a conna1.SSanœ. 

tr Donner ac.cès dans les lieux loués au bailleur, au syndic de fa copropriété ou à leurs représentants, à leurs architea·es ou â leurs entrepreneurs, aussi 
souvent qu'il sera nécessaire moyennant avertissement préalable, sauf cas d'urgence. 
ir Satisfaire à toutes les charges de ville ou de police dont les locataires sont tenus, acquitter tous impôts et t:axes à la charge des locataires en cette 
qualité et en justifier au bailleur avant son dé.pan des lieux. 
199 En cas de vente des lieux louês ou pendant le dé.lai de préavis applicable au congé. souffrir l'apposition d'écriteaux, laisser visiter les lieux pendant 
de.ux heures les jours ouvrables, par accord entre les part,es et à défaut entre 17 et 19 heures. 
20- Ne pouvoir déménager, même partielle.men� avant d'-avoir payé le mont.tnt du loyer et des accessoires Jusqu'à l'expiratJon de l'occupation el justifié 
par présentation des acquits, du paiement de toutes ses contributions personnelles ou autres afférentes aux fœux loués et de celui des services mis à sa 
disposition par le bailleur. À la restrt.ution des dés, il sera dressé un état lieux contradictoire entre les partte:S ou à défaut par huissier de justice comme il 
a été dit ci�essus. Le locataire aura t'obhgation de faire connaitre sa nouvelle adresse au baiUeur ou à défaut fera amnaitre l'adresse oû devront être 
envoyés tous documents relatifs à la liquidation des comptes et de toutes autres questions afférentes à la location_ 

Article 13 - Etats des lieux 

Conformément à l'arnde 3-2 de la loi n• 89--462 du 6 juillet 1989, un état des lieux co ntradKto11e sera établi ainsi que k>rs de la restitution des clefs par le 
Locataire. 
Dans un délai de 10 jours à compter de son établissement. le Locataire peut demander au Balfleur ou à son représenunt de compléter rétat des lieux. 
Durant le premter mois de chauffe, le Locataire pourra demander que l'état des lieux soit complété par l'ébt des éléments de chauffage. 

En comparant l'état des lîe.ux dressé à rarrivée et au dé�rt du Loataire, le eameur pourn demandes réparation des détériorations causées par le 
Locataire.. A dffaut d'ém des lieux d'�trée, le logement est prM.umé avoir !Eté delivré en bon état, guf sJ le Locataire appane la preuve contraire ou si 
te - a� obstacle::, rétablwement de rëtat d .. loeUL 

Article 14-T....,._ 

Il est fonnelemelat canvenu � toutes t� de bl �rt du Bailleur rebtives aux dauses et conditions énoncées ci-dessus, queues qu'en aient pu 
être la fr6quence ou la durée. ne pourront en auam cas kre considérttS comme apportant une modification ou suppression de ces clauses et conditions, 
ni� d'un droit quelconque , le Bailleur pourra toujours y mettre fin par tous moyens, après une mise en demeure adressée au Locat1ire. 

Taute mocllfication aux muses et conditions du présent bail ne pourra intervenir que par écnL 

Artlde 15-Solldartt6 - lndMalbllit6 

Les t.oata1res sont tenus sohda1rement et indMSiblement à r�ard du Bailleur au paiement des loyers. charges et accessoires dus en application du 
pmentbail. 

le COf11é cWliw6 par run des Loataires ne Je � pas de son obhgation solidaire relative au �•ement des loyers et accessoires. Cette solidarité 
cantlnuera de produire ses effets. vis-à-vis du locataire �rti, pendant une durée de six mois à compter de la date du congé ou jusqu'à son remplacement 
par un nouveau locataire. le loabire �rti restera sobdaireme.nt responsable des dettes nées durant cette période. 

Si les locataires sont fflill'Ms. il y aura solidarité C!ntre eux pour le paiement des foyers, charges et accessoires ainsi que pour les réparations locatives, 
�• la date cl'__.. aux tien du Jugement de drvorce. s, les locataires sont unis par un PACS, il est fait applatlon des dispositions de l'article 
51.S-4 du COde dwtl. 

Artidf 11 -CfluM mofutot11 - Cltllff pjnale 

L! présent contrat sera l'âiM lmmtdiatement et de plein droit, deux mois après un commandement demeuré infructueux. sans qu'il soit besoin de faire 
onlonner celle résoklllon en justlœ, dans les as suivants , 

non venementducWp61 dep,antle� au contrat; 
défaut de .,.iement aux lemles conwe,115 de tout ou partie du loyer et des charges 

Le délai sera de un mols"" cas de dffaul � conbe les risques locatlfs ou à dt!faut de justification au bailleur à chaque période convenue. Une 
foiS xquis au Bailleur le bér.tiœ de la clause�. le IDatalre devra l!Wrer lmmëdlatement les lieux ; s'il s'y refuse, son expulsion aura heu sur 

simple ordonnance de �-
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L• p
rrUnt contrat sera égale���t résilié de plein droit en cas de non-res d • . . . . . . 

vo,SU1a1e constatés par une deoSJon de justice passée en force d ch . 
pect e I obligation de Jouruance pa1s1ble des lteux loués ou de troubles de 

e ose Jugee. 
En outre, si le Locataire d�u de tout droit d'occupation ne libère 1 . départ. 11 d_ev� verser par Jour �e retard, outre tes charges, une inde::S 

� lieux, �és1ste à une ordonnance d'expulsion ou obtient des délatS pour son 
complet demena�ement et restitution des clés. Cene indemnité est d 

net� �on_ve�tionnelle d'occupation égale à deux fotS le foyer quotidien, ceci Jusqu'à 
des heux loués faisant obstacle à l'exercice des droits du bailleur_ 

estïnee a dedommager Je Bailleur du préjudice provoqué par l'occupation abu.s,ve 

Article 17 - Cautionnement (s'il y a lieu) 

L� prés:ent con��� est soumis à la fourniture de l'engagement de ca . • • ' • dlSCUSSton et dMs1on défini aux articles 2303 et 2304 d Cod . �n solidaire d un he.rs par acte séparé, comportant renonciation au bénéf,ce de 
dudit contrat. 

u e Civil, qui s'engage en cas de défaillance du Locataire, :, exécuter les obligations résultant 

eeng
:

gemen�-
de cautio

.
n dev� mentionner de la main de la personne qui se porte caution, à peine de nulhté . 

• 
Qu 

.�
1 reconnait avoir reçu un exemplaire du contrat de location dont il sera également signataire, Qu 11 reconnait la nature et la portée de son engagement, 

l'identité du bénéficiaire de l'engagement de caution, 
l'ident�té du colocataire pour lequel le congé met fin à l'engagement de caution, Jorsqu'il s'agit d'un contrat de colocation, 
la dun�e de son engagement, 
le montant initial du loyer et des charges, 
les sommes couvertes par son engagement, à savoir : loyer, y compns le loyer révisé dans les condrtions préwes par le présent contrat, avec 
le.s mtérëts, charges locatives récupérables, depôt de garantie indemnités d'occ.upat,on astreintes dégradations et réparations locatives, frais 
et indemnités de l'éventuelle procédure.. 

• • • 

le montant maximum. inscrit en chiffres et en lettres, de son engagement.. 
le contenu de l'avant dernier alinéa de l'article 22-1 de la loi n• 89-462 du 6 Juilfet 1989. à savoir�• Lorsque le cautionnement d'obhgat1ons 
résultant d'un contrat de k>cation conclu en applicauon du présent utre ne compone aucune indic:atJon de duree ou torsque la durée du 
caut10nnement est stipulée 1ndêterrmnée, la caut.Jon peut le résilier unilatl!r.llemenL La rkiliation prend effet au terme du contrat de locatJon, 
qu'il s'agisse du contrat initial ou d'un contrat reconduit ou renouvelé, au cours duquel le bameur re-çoit notification de la rêsili.abon •· 

Il est rappelé que aucun cautionnement ne peut être demandé. à peine de nullité, par le Bailleur qui a SOU5Cllt une assurance prantissant les obligations 
locatives ou toute autre forme de garantie, sauf lorsque le k>gement est loué a un etudsant ou un apprenlJ. 

Article 18 - Frais et HonoraintS 

NEANT 

Article 19 - Election da domicile 

Pour l'exécution des présentes et de lf!urs suites, les partifi font électK>n de domtci� a leurs adresses respectrves telles qu'1ndtquées en tête des 

présentes. 

En as de modtfication. chacune da parties devr.il en tnformer l'autre par lettre recommandée avec. d�ande d'avis de rtteption dans les 8 jours. A 

défaut toutt, nollfication faite à l'adresse indiquée en U!te des pn!sentes, sera réputoe .. lablement farte 

LISTE DES CHARGES RECUPERABLES PAR LE PROPRIETAIRE AUPRES OU LOCATAIRE 

AnneJœ du dlad n• 67-7" du Zli ooDt J987 pris en oppllcatlon de /'ortkk 1B de lo loin• 116-1290 du 23 dttem- 1986 

1. A>œnseun et� 
t. °'Penses d'électricilé.. 
2. � d'nploltatlon, d'entretien cour.an� de menues réparations 
a) EJploilatlan: 
- -�

- -..,...e1pa1ssapdeso,pnesmkanlques, 
- examen semestriel des cibles, 
- fflificatlon annuelle des parad,utes, 
- nettoyap annuel 

de 1a cuveae. 
• du dessus de la ...... 

de la,_.__, 
• cMpannapne MœSSbntpasde....,_ ou foumrtures de pièces; 
• ienue d'un dossier par rentreprtse d'entretien mentionnant les visites techniques, incidents et faits importants touchant l'appareil. 
b) Foumltutes relatives 
• à des produits ou à du petit matslel d'entretien (chilfons. gr.,lsses et huiles nkessalres) 
- aux lampes d'klalrlp de la cabine. 
c) Menues�: 

de la c:alline (boulons d'IIMII, PIUlllllis dê portas, contacts de portes, ferm&-partes automatiques, coulisseaux de cabine, dispositff de skurité de 
seuil et œllule pholo-4locblque). 

- despalieB(re,,,-,IOlta� 
des balais du moteur et fuslWâ. 
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fledrlques ou pneumatiques, serrures électromécaniques, contacts de pone et boutons d'appel}; 



,_ lraide et aeslôc:ata,res ou OCOlpants du bâtiment ou d , 
:��à �entr� courant des parties communes du ou d:!;.n

s��le des bâtiments d'habitation concernés; 
�,_,�à I entretien courant des espaces extéri . 

its batiments, y compris la Station d'épuratio . � n!latives • la eurs , n ,  a. -.-- a consommation d'eau incluent l'ense hl d d'asainiSSement. à rexdusion de œlles auxquelles le propriéta• 
m e es �es et redevances ainsi que les sommes dues au titre de fa redevance � produits nécessaires â l'exploitation, à l'entretien et au tra

·i'
re est astreint en application de l'artide L3S-S du Code de la santé publique 

• A réledricité ; 1 ement de l'eau; • 

• Ail combustible ou à la fourniture d'énergie quelle qu it 2. Dé d' 1 . • 
d' 

' e so sa nature. penses exp o1tation, entretien courant et de menues ré ti . a) Exploitation et entretien courant: 
para ons · 

nettoyage des gideurs, électrodes, fdtres et dapets des brûleurs . entretien courant et graissage des pompes de relais Jau es • • - - • . d . . 
• g • controleurs de niveau a,ns, que des groupes moto-pompes et pompes de puisards· graissage es vannes et robinets et refection des presse-étoupes; 

' 
remplacement des ampoules des voyants lumineux et ampoules de chaufferie . • entretien et réglage des appareils de régulation automatique et de leurs annex:.S . vérification et entretien des régulateurs de tirage; 

' 

réglage des vannes, robinets et tés ne comprenant pas l'équilibrage; 
• purge des points de chauffage ; 
• frais de contrôles de combustion ; 
• entretien des épurateurs de fumée ; 

opérations de mise en repos en fin de saison de chauffage, r inçage des corps de chauffe et tuyauteries, nettoyage de chauffenes, y compris leurs 
puisards et siphons, ramonage des chaudières, carneaux et cheminées; 
conduite de chauffage ; 

• frais de location d'entretien et de relevé des compteurs genéraux et indlViduels; 
entretien de l'adoucisseur, du détartreur d'eau, du surpresseur et du détendeur; 

• contrôles périodiques visant à éviter les fuites de fluide fngorigène des pompes à chaleur; 
vérification, nettoyage et graissage des organes des pompes à chaleur; 
nettoyage périodique de la face extérieure des capteurs solaires; 

- vérification, nettoyage et graissage des Ol'pnes des capteurs solaires. 
b) Menues réparations dans les panies communes ou sur des éléments d'usage commun: 
- réparation de fuites sur raccords et joints ; 
- remplacement des joints, dapets et presse-étoupes; 
• rodage des sièges de clapets ; 

menues réparations visant à remédier aux fuites de fluide frigorigène des pompes à chaleur; 
recharge en fluide frigongène des pompes â chaleur. 

111 - lnstallatiOns indhriduelles. 
Chauffage et production d'eau chaude, distribution d"eau dans les parues pnvatives: 
1. Dépenses d'alimentation commune de combustible; 
2. Exploitation et entretien courant. menues réparations : 
a) Exploitation et entretien courant : 

réglage de débit et température de l'eau chaude sanrtaire; 
vérificatïon et réglage des -eils de commande, d'HSefVissement. de sécurité d'aquastat et de pompe ; 
dépannase; 

chauff ••-� ••- d r· �, bsorbée contr61e des raca,nlemenU et de ralimentataon des �u ID':l..u ,ques, contrUft: e mtens1u: a ; 
vérifiatlon de rétat des,-, des thermOSbts, nettoyage : 

• réglage des thermostat> et a,ntr6le de la température d'eau; 
contr61e et réfedDI cr� des raccordements eau froide - eau chaude ; 

• contr6le des poupes de� ; 
. rodage des 51taes de clapets des robinets; 
• ,....des�dectassescl'eau. 
b)Menues�: 
. remplacement des blames, pistons, membranes, bolles à eau, allumage piéUH!lectrique, dapets et joints des appareils à gaz ; 
- �et.--desa,rps de� et tuputenes; 
- � des jDlntS. clapets et presse-étoupes des robinets ; 
• ren.plaœmeilt des jDlntS. llalteurs et joints doches des chasses d'eau. 

IV. • Panies<DINIIUlle5 lnlbleures au blliment ou à rensemble des bltlments d'habitation. 
tlMpe,,sesl'ellltva· 
a) A rilleclrldd; 
b) Aaa foumllures-.llles.- praduils d'entretien, balais et petit matéfiel assimilé nécessaires à l'entretien de propreté, sel. 
2. �-�-r.-....,-allalls:
a) -delaminutmie,-�et-dast..,is; 
b) Menues�- apparelsd'-.tien de plllpnl6 tels qu'asplrateur. 
3. Entmlen de pn,pmt (ffâs de.,.._,..). 

V. • Espaces exlâtews 111 � 
alres et�•)eulJ. 
IMpenSeS relalins. 

rensemble de blllnwlls d'hablratlon C-. de drtulatlon, aires de stationnement. abords et espaces verts, 

A riledrlcid; 
A r- et huile. 
Aux foumjtufes 

Pace7surl 
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�-
..... �et insecticides, 

:=;:.,-aines. fleurs, plants, plantes de remplacement à 1, • exdus,on de celles lT • u I isees pour la rêfecti d . ,_ 1 
� et entretien courant : 

on e masso,,, P ales-bandes ou ha,es. 

de coupe, désherbage, sarclage, ratJssage, netto e e 
-� ;aires de stationnement et abords. 

yag t arrosage concernant: 

les espaces verts (pelouses, massifs, arbuste's, haies vives I t b 
_ les aires de jeux ; 

• P a es- an des) ; 

• les bassins, fontaines, caniveaux, canalisations d'êvacuati d 
• entretien du matériel hon,cole ; 

on es eaux pluv,ales ; 

• ren:'placement du sable des bacs et du petit matêriel de jeux. 
b) Peinture et menues rêparations des bancs de jardins et des eq· • uipements de Jeux et grillages. 

VI. - Hygiène. 

1. Dépenses de fournitures consommables. 
· Sacs e� plastique et e� papier nécessaires à l'êlimma11on des rejets; 
• Produ� �elat1fs à la desinsect1Sat1on et à la desinfection, y compns des colonnes sèches d v,d d 
2. Explo,tation et entretien courant -

e e-or ures. 

Entretien et vidange des fosses d'aisances· 
• Entretien des appareils de cond1tionneme�t des ordures 
3. Elimination des rejets (frais de personnel}. 

VII. · Equipements divers du bâ11ment ou de l'ensemble de bâtiments d'habitation. 
1. la fourniture d'énergie nécessaire à la "entilation mecanique. 
2. Exploitation et entretien courant : 
- Ramonage des conduits de ventilation � 
- Entretien de la ventilation mécanique ; 
- Entretien des dispositifs d'ouven-ure automatique ou codée et des interphones; 
- VISites përiodiques à l'exception des contrôles réglementaires de secunté, nenoyage et grarssage de l'appareillage fixe de manutention des nacelles 

Pièce unique 

de nettoyage des façades vrtrees 
3. Divers: 

Abonnement des postes de téléphone a la dispoS1t1on des locataires. 

VIII. - Impositions et redevances. 
- Droit de bail. 
• Taxe ou redevance d'enlèvement des ordures ménagères. 

- Taxe de balayage. 

PIECES ANNEXEES AU CONTRAT 

- o,agnm.t1c. de Per1of"TI"W;nte Energet.ique 
• Constat des l\lsques d'ExPoS tlon au P1omb (s, les lac.au• sont concernés! 

- Etat des Rl'sque5 Natùre�. Mrnte"rs et Technologiques, 

• Acte de cautionnement $épart (.-'ll Y a Deu/ 

- Etat des lteuK 
- Fiche de rensecnements 
- AttHUIIOR consuel 

DOCUMENT ENI PAGES 

FAIT À : l YON LE : lJUIN 2021 

Ea-d'www ...... u que de,._ dont un nt remis Il chacune des parties qui le reconnait. 

ma1s,aytsllane5ray6es 

... .....,, Lemandnalre 

.1.11 ............ • lu et approuvé • 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. 

La peinture murale est en bon état. 
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Le locataire 
• lu et approuvé • 

ü.,t Y..f o.. f''tOUV i:_ 



Salle de douche 

Le sol est couvert d'un carrelage. 

Les murs sont couverts de faïence et de peinture, le tout est usagé. 

Il y a un lavabo, un WC, un bac à douche. 
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Chambre: 

Le sol est couvert d'un parquet en bon état. 

La peinture murale est usagée. 
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3ème ETAGE 

Cet étage ne comporte qu'un appartement (porte n
°

lO). Le sol est couvert d'un parquet en bon état et pour partie de carrelage au 

niveau du coin cuisine. Les murs sont couverts d'une peinture en bon état. 
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Salle de douche 

Le sol est couvert d'un carrelage en bon état. Les murs sont couverts d'une faïence en bon état. Cette pièce comporte un bac à 

douche, un lavabo et une cuvette de WC. 
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VESDU 6: 
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Mes constatations étant terminées je me suis retiré en laissant le 1 

Coût (à parfaire ou O diminuer) 

Emoi. Art R444·3 C Cam.. . .......... 220.94 

Emolument complémentaire . . . . . ...... .. . . . . . . . . . . ....................... mémoire 

Tronsp. Art A.444-48..... . . .. ..... ....... . .... ......... 7.67 

Total H. T. .. . ... 228. 51 

Total TVA .................................................................................. 45.72 

T.F.  Art 302 bis Y CG/... .. ....................... ........... 14.89 

Total Euro TTC .. . ... 289.22 

Page 72 sur 72

sur place. 

J 



' 'l' l\1-Ü
Mustafa IPEKCI 

Notaire 

Notaire 
-

d'or, 

A LYON, Je 15 février 2021 

ATTESTATION 

Je soussigné, Maître Mustafa IPEKCI, notaire à LYON (69006), 58, rue Tête 

Atteste qu'aux termes d'un acte reçu par moi le 15 février 2021 contenant: 

BAIL EMPHYTEOTIQUE 

A DONNE A BAIL A 

Le BIEN ci-après désigné: 

DESIGNATION DES BIENS LOUES 

Sur la commune de SAINT FONS (69190), 4-6, cours Albert Thomas, dans le 
ténement immobilier à usage d'habitation au niveau: 

- de l'immeuble sur cour, de rez-de-chaussée et un étage, comprenant 9
logements, les appartements situés au premier étage dudit immeuble, l'un entrée 
numéro 4 et le second numéro 6. 

Figurant au cadastre sous les références suivantes 

58, Rue Tête d'Or - 69006 LYON 
Tél. : 04.78.52.20.12 

E.mall : mustafa.ipekcl@notalres.fr 
Membre d'une association agréêe, le règlement des honoraires par chèque est accepté, 



1 Section 1 Numéro 1 Lieudit ha 1 a 1 ca 
! AE j 250 1 4, avenue Albert Thomas 1 os 1 30 
i Contenance Totale: 0ha osa 30ca 

Et dans un ensemble immobilier situé à SAINT-FONS (RHÔNE) (69190), 5 Rue 
Raspail, et 6 rue Louis Blanc Dénommé LES MOUSQUET AIRES. 

Figurant au cadastre sous les références suivantes 

Section 1 Numéro 1 Lieudit 
AE 1 604 1 5 rue Raspail 

Contenance Totale: 

Lot numéro sept cent quatre-vingt-dix-sept (797) : 

ha 1 a 1 ca 
01 45 1 00

0ha45a 00ca 

(Anciennement lot numéro 657) soit un emplacement de parking situé dans la zone 
de parking dite P3, portant le numéro 13 au plan de ladite zone. 
Avec les un /quatre mille six cent cinquante-neuvième (l /4659 ème) de la propriété 
du sol et des parties communes générales. 
Et les un trente-neuvième (1 /39 ème) des parties communes spéciales au bâtiment à 
la zone des parkings 1-3-4. 

DUREE 

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 98 années et 24 jours 
à compter du 15 février 2021 jusqu'au 10 mars 2119 

REDEVANCE 

Moyennant le versement par le Preneur d'une redevance annuelle d'un montant 
de DEUX CENT QUARANTE EUROS (240,00 €). 

La redevance sera payée à terme échu, le 14 février de chaque année, au 
domicile du Bailleur, ou en tout autre endroit indiqué par lui, et pour la première fois 
le 14 février 2022. 

EN FOI DE QUOI, j'ai délivré la présente attestation, pour servir et valoir ce 
que de droit. 

Fait à LYON 
Le 15 février 2021. 

-------- =====--~--



' 't l\�
Notaire 

-

Nos Réf. : MIPEKCI// 
Dossier 
Vos références 

Vos Réf.: ... 

d'or, 

Mustafa IPEKCI 

Notaire 

AL YON, le 11 mars 2020 

ATTESTATION 

Je soussigné, Maître Mustafa IPEKCI, notaire à LYON (69006), 58, rue Tête 

Atteste qu'aux termes d'un acte reçu par moi le 11 mars 2020 contenant : 

BAIL EMPHYTEOTIQUE 

A DONNE A BAIL A 

Le BIEN ci-après désigné 

DESIGNATION DES BIENS LOUES 

58, Rue Tête d'Or - 69006 LYON 

Tél.: 04.78.52.20.12 

E.mail : mustnfa.ipekci@notaires.fr
/11 

Membre d'une association agréée. le rèPIPmPnl ,l,-o hnnneoiepc ��- _,. ... __ ·- --· - - - •• 



Sur la commune de SAINT FONS (69190), 4, cours Albert Thomas, un 
ténement immobilier à usage d'habitation comprenant: 

-un immeuble sur rue rez-de-chaussée et trois étages, comprenant 12 logements
sinistrés suite à une incendie en juin 2016, 

-un immeuble sur cour, de rez-de-chaussée et un étage, comprenant 9
logements, à l'exception de deux logements situés au premier étage, l'un entrée 
numéro 4 et le second numéro 6. et actuellement occupé par 

-petites constructions dans la cour, consistant en deux appartements et un
garage, 

Ayant pour confins 
-à l'est : avenue Albert Thomas,
-au nord : Rolando,
-au sud : Vivier,
-à l'ouest : Sublet

Figurant au cadastre sous les références suivantes 

Section 1 Numéro 1 Lieudit ha 1 a I ca 

AE 1 250 1 4, avenue Albert Thomas 1 05 1 30

Contenance Totale Oha osa 30ca 

DUREE 

Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 99 années à compter 
du t I mars 2020 jusqu'au l 0 mars 2119 

REDEVANCE 

moyennant le versement par le Preneur d'une redevance annuelle d'un montant 
de NEUF CENT SOIXANTE EUROS (960,00 €). 

La redevance sera payée à terme échu, le l O mars de chaque année au domicile 
du Bailleur, ou en tout autre endroit indiqué par lui, et pour la première fois le t O mars 
2021. 

EN FOI DE QUOI, j'ai délivré la présente attestation, pour servir et valoir ce 
que de droit. 

Fait à LYON 
Le 11 mars 2020. 



d'or, 

Dossier N° 20200009 

L'AN DEUX MILLE VINGT 
LE ONZE MARS 

Page 1 

Maître Mustafa IPEKCI soussigné, notaire à LYON (69006), 58, rue Tête 

A REÇU à la requête des parties ci-après identifiées, le présent acte 
authentique sur support électronique, contenant 

BAIL EMPHYTEOTIQUE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

BAILLEUR 

Ci-après dénommée le« BAILLEUR». 

PRENEUR 

Ci-après dénommée le« PRENEUR». 

PRESENCE-REPRESENTATION 



- La
Gérant de la 

est ici représentée par 
, domicilié à . 
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AGISSANT en sa qualité de seul et unique associé et ayant tout pouvoirs à 
l'effet des présentes. 

- La est ici représentée par 

AGISSANT en sa qualité de seul et unique associé et ayant tout pouvoirs à 
l'effet des présentes. 

BAIL EMPHYTEOTIQUE 
Le BAILLEUR donne à bail emphytéotique au PRENEUR, qui accepte, les 

Biens ci-après désignés. Par suite, il confère au PRENEUR sur les Biens ci-après 
désignés, conformément aux dispositions de l'article L. 451-1, alinéa 2, du Code rural 
et de la pêche maritime, un droit réel susceptible d'hypothèque, qui peut être cédé et 
saisi dans les formes prescrites pour la saisie immobilière. 

Le présent bail sera soumis aux dispositions des articles L. 451-1 et suivants 
du Code rural et de la pêche maritime, et aux stipulations du présent acte. 

DESIGNATION DES IMMEUBLES 
Sur la commune de SAINT FONS (69190), 4-6, cours Albert Thomas, un 

ténement immobilier à usage d'habitation comprenant: 
-un immeuble sur rue rez-de-chaussée et trois étages, comprenant 12 logements 

sinistrés suite à une incendie en juin 2016, 
-un immeuble sur cour, de rez-de-chaussée et un étage, comprenant 9 

logements, à l'exception de deux logements situés au premier étage, l'un entrée 
numéro 4 et le second numéro 6, et actuellement occupé par Madame xxx

-petites constructions dans la cour, consistant en deux appartements et un
garage, 

Ayant pour confins: 
-à l'est : avenue Albert Thomas,
-au nord: Rolando,
-au sud: Vivier,
-à l'ouest : Sublet

Figurant au cadastre sous les références suivantes 

Section 1 Numéro 1 Lieudit ha 1 a 1 ca

AE 1 250 1 4, avenue Albert Thomas 01 05 1 30 
Contenance Totale: Oha osa 30ca 

Tel que cet immeuble existe, se poursuit et comporte, avec toutes ses aisances 
dépendances et immeubles par destination, servitudes et mitoyennetés, tous droits et 
facultés quelconques, sans exception ni réserve. 

Ci-après dénommé le« BIEN». 

EFFET RELATIF 
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Acquisition aux termes d'un acte reçu par Maître Bruno COMPAGNON, 
notaire à VENISSIEUX (69200), le 27 novembre 2014 dont une copie authentique a 
été publiée au service de la publicité foncière de LYON 3, le 23 décembre 2014, 
volume 2014 P numéro 13222. 

ÉTAT DES LIEUX 
Le PRENEUR prendra les biens loués dans l'état où ils se trouveront à la date 

de son entrée en jouissance. 

DUREE 
Le présent bail est consenti et accepté pour une durée de 99 années à compter 

du 11 mars 2020 jusqu'au 10 mars 2119, sans tacite reconduction. 
Le bail prendra fin à l'arrivée du terme, sans que le Bailleur soit tenu de délivrer 

congé au Preneur, et en cas de perte totale du Bien loué ou d'expropriation. 
Conformément à l'article L. 451-1, alinéa 2, du Code rural et de la pêche 

maritime, le bail ne peut se prolonger par tacite reconduction. 
Le présent bail ne prendra pas fin en cas de dissolution de la société Bailleur, 

ni en cas de fusion ou absorption de celle-ci. 
Le présent bail ne prendra pas fin en cas de dissolution de la société Preneur, 

ni en cas de fusion ou absorption de celle-ci. 

RESOLUTION DU BAIL 
À défaut de paiement de deux années consécutives de redevance, le Bailleur 

pourra, après une sommation restée sans effet, faire prononcer en justice la résolution 
du présent bail. 

La résolution pourra également être demandée par le Bailleur en cas 
d'inexécution des conditions du bail, ou si le Preneur a commis sur les Biens loués des 
détériorations graves. 

Néanmoins, les tribunaux pourront accorder un délai au Preneur, suivant les 
circonstances. 

REDEVANCE 
Le présent bail est consenti et accepté moyennant le versement par le Preneur 

d'une redevance annuelle d'un montant de NEUF CENT SOIXANTE EUROS 
(960,00 €), soit une redevance mensuelle d'un montant de QUATRE-VINGTS 
EUROS (80,00 €). 

La redevance sera payée à terme échu, le 11 mars de chaque année, au domicile 
du Bailleur, ou en tout autre endroit indiqué par lui, et pour la première fois le 10 mars 
2021. 

Le Preneur ne pourra pas demander la réduction de la redevance pour cause de 
perte partielle des Biens loués, (ni pour cause d'absence ou de perte de récolte) à la 
suite de cas fortuits, ni se libérer de la redevance en délaissant les Biens loués. 

AMELIORATION DES BIENS LOUES 
Le Preneur s'engage à améliorer les Biens ci-dessus désignés (et spécialement 

à mettre en culture les terres actuellement en friches,) et construire tout bâtiment 
d'exploitation qu'il jugera utile( ou)et spécialement à planter en vignes les terres louées 
et construire tout bâtiment d'exploitation qu'il jugera utile( ou)et spécialement à rénover 
les bâtiments existants, dans les conditions prévues au paragraphe "Constructions 
nouvelles et améliorations". 



DISPOSITIONS CONCERNANT LE BIEN LOUE 

URBANISME 
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Les parties, et plus particulièrement !'ACQUEREUR, ont dispensé le notaire 
soussigné de requérir un certificat d'urbanisme, !'ACQUEREUR ayant déclaré 
parfaitement connaître le bien vendu et avoir pris lui-même auprès des services 
compétents, tous renseignements concernant les règles d'urbanisme s'appliquant à 
!'IMMEUBLE et le décharge de toute responsabilité à cet égard. 

ETAT DES RISQUES ET POLLUTIONS 
Le Bailleur déclare que les Biens, dépendent d'un immeuble situé dans les 

zones couvertes par un plan de prévention des risques technologiques ou par un plan 
de prévention des risques naturels prévisibles, prescrit ou approuvé, ou dans des zones 
de sismicité définies par décret en Conseil d'Etat. 

Par conséquent, ils entrent dans le champ d'application de la réglementation 
sur les risques naturels et technologiques. 

Les parties déclarent avoir parfaite connaissance des dispositions des articles 
L.125-5 et R 125-23 à R. 125-27 du Code de l'environnement décrivant les obligations
des propriétaires d'immeubles bâtis, et notamment la production lors de toute vente
d'un état des risques naturels et technologiques (L.125-5 et R 125-26 du Code de
l'environnement) ayant été établi depuis moins de six mois (R. 125-26 du Code de
l'environnement).

En conséquence des dispositions susvisées, le Bailleur a fait établir, le 31 
janvier 2020, un état des risques naturels et technologiques remis au Preneur qui le 
reconnaît, dont une copie est ci-annexée. 

En outre le Bailleur déclare pour la période où il en a été propriétaire 
- Que l'immeuble n'a pas subi de sinistre ayant donné lieu au versement d'une

indemnité en application des articles L. 125-2 ou et L. 128-2 du Code des assurances; 
- Qu'il n'a pas eu connaissance de tels sinistres survenus antérieurement.

SERVITUDES 

Le Bailleur déclare qu'à sa connaissance, les Biens loués ne sont grevés ni ne 
profitent d'aucune autre servitude d'origine légale ou conventionnelle que celle(s) ci
après relatée(s) : « Il est ci-dessous intégralement relatée ce qui est indiqué aux termes 
d'un acte reçu par Maître Dominique JUVENETON, notaire à VENISSIEUX, le 3 
septembre 1909 transcrit au service de la publicité foncière de LYON 2ème 

(actuellement LYON 3ème le 23 septembre 1909, volume 283 n°1399 contenant vente 
par 

� de 319,80m2
• 

« Ils les prendront dans son étal actuel avec toutes ses servitudes actives et 
passives, déclarant les vendeurs n'avoir personnellement conféré aucune servitude sur 
ledit terrain et qu'il n'est pas à leur connaissance qu'il soit grevé d'aucune. Ils en 
acquitteront les impôts à compter du premier janvier prochain et paieront les frais et 
honoraires des présentes Les vendeurs déclarent que dans la vente sus-énoncée 
consentie par . , il a été inséré la condition à la 
charge de ce dernier de contribuer à l'entretien du boulevard ou chemin de la 
Poudrière sur lequel l'immeuble vendu par 
avait une façade de quarante métrés, quatre-vingt-un centimetres perla Journiture 
annuelle de deux métrés cube de gravier, et comme conséquence ; , · a 
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garanti à Monsieur xxx le droit d'user du boulevard dans toute sa surface, d'y 
édifier toutes constructions, dy ouvrir des portes et des fenêtres, conduite d'eau, et en 
un mot de profiter de tous tes droits appartenant aux riverains d'une voie publique 
Par le fait des présentes, les acquéreurs seront subrogés dans les obligations résultant 
de cette clause proportionnellement ô la façade du terrain vendu sur ledit chemin tant 
par les présentes que suivant acte, reçu par te notaire soussigné, le vingt-trois octobre 
mil neuf cent cinq et dans tous les droits ci-dessus rappelés, conférés par Monsieur 
xxx. » » 

CHARGES ET CONDITIONS GENERALES 

Le présent bail est consenti et accepté aux charges et conditions suivantes, 
auxquelles le Preneur ne pourra se soustraire en délaissant les Biens loués. 

ÉTAT DES LIEUX 

Le Preneur prendra les Biens loués dans leur état au jour de son entrée en 
jouissance, sans pouvoir élever aucune réclamation en raison notamment de mauvais 
état, de vices apparents ou cachés, d'erreur dans la désignation ou la contenance, 
excédât-elle un vingtième. 

EMPIETEMENTS - USURPATIONS 

Le Preneur s'opposera à tous empiétements et usurpations, et préviendra le 
Bailleur en cas d'atteinte à ses droits. 

SERVITUDES 

Le Preneur profitera des servitudes actives éventuelles, et supportera, le cas 
échéant, les servitudes passives. 

Il pourra en outre acquérir au profit des Biens loués des servitudes actives, et 
les grever, par titres, de servitudes passives, pour un temps qui n'excédera pas la durée 
du bail et à condition d'avertir le Bailleur. 

JOUISSANCE 

Il jouira des Biens loués raisonnablement. Il pourra effectuer tout changement 
des Biens loués qu'il jugera utile, à condition toutefois de ne pas en diminuer la valeur. 

SITUATION LOCATIVE 

Le BAILLEUR déclare que le BIEN loué est actuellement squatté par des 
occupants n'ayant aucun bail et étant rentré dans les lieux illégalement ainsi qu'il en 
résulte du constat d'huissier dressé par Maître Faouzi BERKANE en date du 3 juillet 
2019 dont une copie est demeurée ci-annexée. 

Le PRENEUR déclare avoir parfaite connaissance et vouloir faire son affaire 

personnelle de cette situation. 

ENTRETIEN -REPARATIONS 

Le Preneur entretiendra les Biens loués en bon état, en sorte de ne pas en 
diminuer la valeur. Il sera tenu des réparations de toute nature, grosses ou menues, 
concernant tant les constructions existant à ce jour que celles qu'il aura lui-même 
édifiées ou améliorées. 

CHARGES ET CONTRIBUTIONS 

Le Preneur assumera seul toutes les charges et contributions du Bien loué, et 
notamment les impôts à l'exception toutefois de la contribution annuelle sur les 

revenus locatifs éventuellement due par le Bailleur. 
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Le Preneur s'oblige à maintenir les Biens loués assurés auprès d'une compagnie 
notoirement solvable, pour une valeur suffisante, et à souscrire une assurance de 
responsabilité couvrant notamment les recours des voisins, mais également celui du 
Bailleur en cas de perte des Biens loués. 

CONSTRUCTIONS NOUVELLES ET AMELIORATIONS 

Le Preneur pourra faire aux Biens loués outre les améliorations et/ou 
constructions prévues aux termes du présent acte, toutes les améliorations qu'il jugera 
utiles, et toutes constructions nouvelles, à ses frais, à charge pour lui de solliciter toutes 
les autorisations administratives nécessaires, et notamment de faire toute demande de 
permis de construire ou toute déclaration de travaux requises par la réglementation en 
vigueur, et de respecter les droits des tiers, et notamment des propriétaires riverains. Il 
sera également tenu, en qualité de maître de l'ouvrage, de souscrire toutes assurances 
de construction, et notamment toutes assurances dommages ouvrage et assurances de 

responsabilité. 
Il profitera du droit d'accession pendant toute la durée du bail, conformément 

à l'article L. 451-10 du Code rural et de la pêche maritime. 
Le Preneur ne pourra opérer aucun changement des Biens loués qui en diminue 

la valeur. 
S'il fait des améliorations ou des constructions qui augmentent la valeur des 

Biens loués, il ne pourra les détruire, ni réclamer à cet égard aucune indemnité, les 
constructions nouvelles et améliorations revenant au Bailleur de plein droit à la fin du 
bail, quelle qu'en soit la cause, sans indemnité. 

CAS FORTUITS - RECONSTRUCTION 

Le Preneur ne pourra demander aucune réduction de la redevance pour cause 
de perte partielle des Biens loués (ni pour cause de stérilité ou de privation de toute 
récolte à la suite de cas fortuits). Mais il ne sera pas obligé de reconstruire les 
bâtiments, s'il prouve qu'ils ont été détruits par cas fortuit, par force majeure ou qu'ils 

ont péri en raison d'un vice de construction antérieure au bail. 

MINES - CARRIERES - TOURBIERES 

Le Preneur exercera à l'égard des mines, carrières et tourbières les mêmes droits 
qu'un usufruitier. Il pourra exploiter les mines et carrières ouvertes au jour de son 
entrée en jouissance, et les tourbières dont l'exploitation est commencée. Néanmoins, 
s'il s'agit d'une exploitation qui ne puisse être faite sans une concession, le Preneur 
devra demander préalablement toutes autorisations requises par la réglementation en 
vigueur. 

TRESOR 

Le Preneur n'aura pas droit au trésor qui pourrait être découvert pendant la 
durée de son bail, sauf en qualité d'inventeur. 

CESSION 

Le Preneur pourra librement céder tous les droits qu'il tient du présent contrat, 
à condition d'en informer le Bailleur dans les formes prévues par l'article 1690 du Code 
civil. Il pourra également hypothéquer les droits réels qui lui sont conférés par le 
présent bail et notamment le droit d'accession. 

SOUS-LOCATION 
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Le Preneur pourra librement sous-louer les Biens ci-dessus désignés, pour la 
durée du bail restant à courir ou pour une durée inférieure. 

RESTITUTION DES BIENS LOUES 

Le Preneur devra, en fin de bail et quelle qu'en soit la cause, restituer au 
Bailleur les Biens loués en bon état de réparations de toute sorte. 

PRIVILEGE 

Le Bailleur profitera du privilège prévu par l'article 2332 du Code civil pour le 
paiement de toute redevance due en vertu des présentes, pour les réparations locatives 
et pour tout ce qui concerne l'exécution du bail, et généralement, pour toute créance 
résultant au profit du Bailleur de l'occupation des lieux à quelque titre que ce soit. 

FORMALITES - FISCALITE 

ENREGISTREMENT 

Le présent bail sera soumis volontairement à la formalité de l'enregistrement, 
avec perception du droit fixe prévu à l'article 739 du Code général des impôts. 

PUBLICITE FONCIERE 

Le présent bail sera soumis à la formalité de publicité foncière. 
Pour la perception de la taxe de publicité foncière prévue par l'article 742 du 

Code général des impôts, les parties évaluent la redevance due pour toute la durée du 
bail à la somme hors taxes de 95 040,00 €. 

Pour la perception de la contribution de sécurité immobilière, les parties 
estiment la valeur locative du Bien loué pour toute la durée du bail à 95 040,00 €. 

DECLARATIONS 

1/ - Concernant l'état civil et la capacité des parties : 
Le BAILLEUR et le LOCATAIRE déclarent confirmer les énonciations 

figurant en tête du présent acte relatives à leur état civil, leur statut matrimonial, et leur 
résidence, 

Ils ajoutent ce qui suit : 
- Ils se considèrent comme résidents au sens de la réglementation française des

changes actuellement en vigueur, 
- Ils ne sont pas placés sous l'un des régimes de protection des majeurs,
- Ils ne sont pas et n'ont jamais été en état de règlement judiciaire, liquidation

de biens, cessation de paiement, redressement judiciaire ou autres. 
- Ils ne sont pas en état de règlement amiable ou de redressement judiciaire

civil. 
- Ils ne font pas et ne sont pas susceptibles de faire l'objet d'un dispositif de

traitement du surendettement des particuliers prévu par le Code de la consommation. 

2/ - Concernant !'IMMEUBLE loué : 
Le BAILLEUR déclare sous sa responsabilité, concernant !'IMMEUBLE 
- qu'il n'est pas actuellement l'objet d'expropriation,
- qu'il n'a bénéficié d'aucune subvention de !'Agence nationale de l'habitat,
- qu'il est libre de toute inscription, transcription, publication ou mention

pouvant porter atteinte aux droits du LOCATAIRE. 

FRAIS 
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Tous les frais, droits et émoluments résultant des présentes et de leurs suites, y 
compris les frais de délivrance d'une copie exécutoire au profit du Bailleur, seront 
supportés par le Bailleur, qui s'y oblige. 

DOMICILE 

Pour l'exécution du présent acte et de ses suites, les parties élisent domicile en 
leur demeure ou siège respectif. 

DEVOIR D'INFORMATION -ARTICLE 1112-1 DU CODE 

CIVIL 

Il résulte de l'article 1112-1 du Code civil ci-après littéralement rapporté: 
« Celle des parties qui connaît une information dont l'importance est 

déterminante pour le consentement de l'autre doit l'en informer dès lors que, 
légitimement, cette dernière ignore cette information ou fait confiance à son 
cocontractant. 

« Néanmoins, ce devoir d'information ne porte pas sur l'estimation de la valeur 
de la prestation. 

« Ont une importance déterminante les informations qui ont un lien direct et 
nécessaire avec le contenu du contrat ou la qualité des parties. 

« Il incombe à celui qui prétend qu'une information lui était due de prouver 
que l'autre partie la lui devait, à charge pour cette autre partie de prouver qu'elle l'a 
fournie. 

« Les parties ne peuvent ni limiter, ni exclure ce devoir. 
« Outre la responsabilité de celui qui en était tenu, le manquement à ce devoir 

d'information peut entraîner l'annulation du contrat dans les conditions prévues aux 
articles 1130 et suivants. » 

Parfaitement informés de cette obligation par le notaire soussigné, BAILLEUR 
et PRENEUR déclarent, chacun en ce qui le concerne, ne connaître aucune information 
dont l'importance serait déterminante pour le consentement de l'autre et qui ne soit 
déjà relatée aux présentes. 

POUVOIRS 

Les parties, agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs à tous 
clercs et employés de l'étude du notaire soussigné, avec faculté d'agir ensemble ou 
séparément à l'effet de faire dresser et signer tous actes complémentaires, rectificatifs 
ou modificatifs du présent acte, pour mettre celles-ci en concordance avec les 
documents hypothécaires, cadastraux et avec ceux d'état civil. 

Compte tenu de ce qui est rappelé ci-dessus concernant les garanties 
hypothécaires et autres sûretés réelles, les parties confèrent expressément au notaire 
soussigné la mission de renouveler toutes inscriptions existantes ou de prendre toutes 
inscriptions complémentaires, spéciales et successives, destinées à couvrir notamment 
les intérêts à échoir non garantis au même rang que le principal, non compris dans les 
trois années visées par les dispositions de l'article 2432 du Code civil. 

Le notaire soussigné fera toute diligence afin qu'il soit procédé à ces 
inscriptions complémentaires et renouvellements dans les délais et conditions 
nécessaires. 

Tous les frais liés à ces renouvellements et prises de garanties hypothécaires 

seront à la charge de PRENEUR qui s'y oblige. 
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L'Office notarial traite des données personnelles concernant les parties pour 
l'accomplissement des activités notariales, notamment de formalités d'actes. 

Ce traitement est fondé sur le respect d'une obligation légale et l'exécution 
d'une mission relevant de l'exercice de l'autorité publique déléguée par l'Etat dont 
sont investis les notaires, officiers publics, conformément à l'ordonnance n°45-2590 
du 2 novembre 1945. 

Ces données seront susceptibles d'être transférées aux destinataires suivants 
-les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction

Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les instances 
notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la profession notariale 
(Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier Central Électronique des Notaires, 
registre du PACS, etc.), 

-les offices notariaux participant ou concourant à l'acte,
-les établissements financiers concernés,
-les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,
-le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour la production des

statistiques permettant l'évaluation des biens immobiliers, en application du décret n° 

2013-803 du 3 septembre 2013. 
-les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le

cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait l'objet de 
gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des capitaux et le 
financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un transfert de données dans 
un pays situé hors de l'Union Européenne disposant d'une législation sur la protection 
des données reconnue comme équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données à ces destinataires peut être indispensable 
pour l'accomplissement des activités notariales. 

Les documents permettant d'établir, d'enregistrer et de publier les actes sont 
conservés 30 ans à compter de la réalisation de l'ensemble des formalités. L'acte 
authentique et ses annexes sont conservés 7 5 ans et 100 ans lorsque l'acte porte sur 
des personnes mineures ou majeures protégées. Les vérifications liées aux 
personnalités politiquement exposées, au blanchiment des capitaux et au financement 
du terrorisme sont conservées 5 ans après la fin de la relation d'affaires. 

Conformément à la réglementation en vigueur relative à la protection des 
données personnelles, les parties peuvent demander l'accès aux données les 
concernant. Le cas échéant, elles peuvent demander la rectification ou l'effacement de 
celles-ci, obtenir la limitation du traitement de ces données ou s'y opposer pour des 
raisons tenant à leur situation particulière. 

L'Office notarial a désigné un Délégué à la protection des données que les 
parties peuvent contacter à l'adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Si les parties estiment, après avoir contacté l'office notarial, que leurs droits ne 
sont pas respectés, elles peuvent introduire une réclamation auprès d'une autorité 
européenne de contrôle, la Commission Nationale de l'informatique et des Libertés 
pour la France. 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 183 7 du Code général 
des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du loyer. 

• 
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Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné, conformément 
aux articles 863 et 864 du Code général des impôts, des sanctions, édictées par le 5 du 
V de l'article 1754, aux articles 850, 1729 et 1837 dudit Code et à l'article 1202 du 
Code civil, encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation. 

En outre, le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
contredit ni modifié par aucune contre-lettre contenant une augmentation du loyer. 

CERTIFICATION D'IDENTITE DES PARTIES 

Le notaire soussigné certifie et atteste que l'identité complète des parties 
dénommées aux termes des présentes, telle qu'elle est indiquée à la suite de leurs noms 
et dénominations, lui a été régulièrement justifiée. 

En ce qui concerne la au vu d'un extrait K-bis de 
son inscription au Registre du commerce et des sociétés. 

DONT ACTE 

Sans renvoi. 
Généré et visualisé sur support électronique en l'étude du notaire soussigné, les 

jours, mois et an indiqués aux présentes. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes, les déclarations les concernant, 

puis le notaire soussigné a recueilli l'image de leur signature manuscrite et a lui-même 
signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 



Recueil de signatures par Maître Mustafa IPEKCI 

A signé 

A l'office 

Le 11 mars 2020 

A signé 

A l'office 

Le 11 mars 2020 

et le notaire Me IPEKCI Mustafa 

A signé 

A l'office 

L'AN DEUX MILLE VINGT 

LE ONZE MARS 
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SELARL HOR 
Sylvie GRANGE, Bertrand PIRODON, 

Franck VACHER, Julien DOUCEDE, 

Mickaël NONDEDEO 

Huissiers de Justice Associés 

12, rue de la Camille 

« Le patio de la Camille »

69600 OULLINS 

PROCES VERBAL 

DE CONSTAT 

HUISSIERS 
ou LI S RHONE 

1 



COPIE 

L'AN DEUX MILLE VINGT ET UN et le QUINZE SEPTEMBRE 

r/ A LA REQUETE DE 

La 
sis; 

dont le siège social est 
, représentée par son Président en exercice, domicilié de droit 

audit siège 

l M'AYANT EXPOSE: �
..,._ __ .,.., 

Que la société requérante est locataire d'un immeuble (divisé en onze logements) sis à SAINT FONS 
(69190), 4 Avenue Albert Thomas (en vertu d'un bail emphytéotique avec autorisation de sous louer). 

Que (Président) a découvert après son retour de vacances à 
l'étranger (vacances du 27 juillet au 10 septembre 2021) que les onze logements étaient occupés par des 
personnes sans droit ni titre. 

Je suis donc mandaté aux fins de procéder à toutes constatations utiles pour identifier les occupants 
éventuels, puis d'en dresser procès-verbal. 

C DEFERANT A CETTE REQUISITION : 

Je soussigné Mickaël NONDEDEO, Huissier de Justice, membre de la SELARL HOR titulaire d'un Office 
d'Huissier de Justice en résidence à OULLINS 69600, y demeurant 12 rue de la Camille; 

JE ME SUIS RENDU CE JOUR à partir de 14 heures 45 

A SAINT FONS (69190), 4 Avenue Albert Thomas. 
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OÙ ÉTANT J'AI PROCÉDÉ AUX CONSTATATIONS SUIVANTES: 

9St présent. 

Au sein de la cour intérieure, un homme assis sur une chaise de bar installée devant l'immeuble se lève 
et se présente à nous. Je lui décline mes nom, prénom, qualité et l'objet de ma mission. 

L'homme rencontré me déclare être 
identité 

se présente également. 

Ce dernier refuse de me justifier son 

. _ _ _ _ _ _ _ _ _ � __ . me souligne avoir conscience qu'il occupe sans droit ni titre le logement et 
m'indique avoir consulté un avocat et connaître ainsi la procédure. 

Il me précise également qu'un homme dénommé « 1 » s'est présenté comme le propriétaire des 
appartements et leur a donné accès à ceux-ci. 

ne dispose pas de l'identité complète de l'homme dénommé« ». Il me 
présente une enveloppe reçue dans la boîte aux lettres, m'indiquant qu'il s'agit peut-être du nom de de 
l'intéressé 

Vos opticiens et audioprothésistes 
ÀDDN/Cllf 

M531109207 002899500253W o 
V1510 '\53004 • 
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AU 

CENTER 

che de vous 

·othésistes

Sur mon interrogation, 
lieux. 
A ce titre, 

M63 1109 207 0028995 00253 W o 

4 AVENUE AL.BE
R

T THOMAS 

69190 ST FONS 

V1510 153004 11 

· me précise qu'ils sont neuf personnes à occuper les

me déclare qu'il occupe les lieux avec : 
(il me présente une enveloppe SFR pour justifier de cette identité) 

(beau-frère de . ) ;
(compagne de, ). 

�\.f.0,�0'�1• 

• 
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69 ST PRIEST PIC

· me précise que cinq enfants sont également présents (dont 4 mineurs) -
sans plus de précision. 

refuse que je me rencontre les autres occupants et refuse de me 
communiquer d'autre information ou justificatif 

Il m'autorise à procéder aux photographies suivantes, me confirmant que les serrures des portes d'entrée 
ont été changées. 

Trois portes d'entrée sont présentes. 
La porte de droite est dépourvue de serrure et présente des traces d'effraction. 

me confirme que les cylindres des deux autres portes ont été 
remplacés. 
A ce titre, la porte de gauche est endommagée et déformée au niveau des deux cylindres. La poignée 
est défaillante, abaissée ; l'encadrement est également endommagé à ce niveau ; un renfort a été fixé 
sur la porte. 
A droite de ladite porte, le volet roulant de la fenêtre est cassé. 
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Je constate que le battant droit du portail a été forcé, cassé puis retiré : 
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Depuis la voie publique, me précise que les biens suivants ont été 
entreposés en extérieur par les occupants sans droit ni titre 

Afin d'apporter davantage de précision à mes constatations, j'ai pris des clichés photographiques que j'ai 
joints sans modification au présent procès-verbal. 

Mes constatations terminées, je me suis retiré et de retour en mon étude, j'ai dressé et clos le présent 
Procès-Verbal pour servir et valoir ce que de droit. 
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